
Je soussigné(e), désire souscrire un abonnement VIAPRO

Pour vous abonner à VIAPRO,
rien de plus simple.

cachet :
 - de l’entrerpise pour les salariés et apprentis
 - de l’organisme de formation pour les stagiaires de la 

formation professionnelle
 - comportant le numéro d’ordre pour les professions 

libérales
 - comportant le numéro d’inscription au registre des 

chambres de métiers et de commerce pour les artisans ou 
commerçants.

une gare ou boutique SN CF de la région.

Votre carte VIAPRO est disponible immédiatement !

Toute une gamme d’abonnements et de réductions 
pour tous, tout le temps :

VIAÉTU D ES
Offre à tous ceux qui étudient, pour leur trajet domicile-
études, soit un abonnement quotidien proposant un nombre 
illimité de déplacements, soit un abonnement hebdomadaire 
offrant 50%  de réduction sur ce trajet. Et dans les deux cas, 
50%  de réduction pour tous les autres voyages dans la région.

VIALIBERTÉ
C’est pour tous, la possibilité de se déplacer 
pour le plaisir en TER en Languedoc-Roussillon,  
avec des réductions de 25 %  ou 50 % .

VIAPLU S
Permet aux personnes en situation de précarité 
de se déplacer en TER en Languedoc-Roussillon 
avec une réduction de 75 % .

(1)  Attestation valable1 an.

(2) Ces informations permettent à la SN CF de vous communiquer ses offres commerciales et promotionnelles 
par voie électronique.

(3) Peut être demandée en cours de trajet par les agents de contrôle.

informatisé,
conformément à la loi n° 78 - 17 du 06/01/1978 relative à “l’informatique, aux fichiers et aux libertés”. 

 
de M ontpellier - D irection D éléguée TER Languedoc-Roussillon - Pôle Stratégie et D éveloppement - 4 rue 
Catalan - BP 91242 - 34011 M ontpellier CED EX 1.
En application de l’article 441-6 du code pénal, sera puni de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende quiconque aura sciemment établi ou fait usage d’une attestation ou d’un certificat faisant état de 
faits matériellement inexacts ou qui aura falsifié ou modifié une attestation ou un certificat originairement 

 
À  remplir par la gare
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G are du domicile 

G are du lieu de travail

 
À  remplir par le bénéficiaire de l’abonnement de travail

M . / M me / M lle (rayer les mentions inutiles)

N om

Prénom

Adresse

Code postal

Commune

Téléphone domicile

Téléphone mobile

Courriel (2)

(3)

À  remplir par l’employeur

N om ou raison sociale

Adresse

Lieu de travail

Fait le                                                                   à

Signature : 

Conditions

1
Les abonnements supérieurs 
à 75 km sont valables sur des 
parcours :

au départ des gares :
- de la région Languedoc-

Roussillon

vers les gares  :

- du Languedoc-Roussillon
- situées entre Castelnaudary 

et Toulouse
- situées entre Ceilhes 

Roqueredonde et Banassac-
la-Canourgue

- de la région Provence Alpes-

2
Au départ des gares
de la région Languedoc-
Roussillon.

Vers les gares :

- de la région Languedoc-
Roussillon

- situées entre Beaucaire et 
Avignon

- situées entre Ceilhes-
Roqueredonde et Banassac-
la-Canourgue.

D u 1er septembre au 30 juin 
pendant la validité de votre 
abonnement.
D u 1er juillet au 31 août 
sur simple présentation  
de la carte VIAPRO.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements
portés sur la présente demande
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Timbre à la date de la gareAbonnement VIAPRO,
les économies vont bon train !

Salarié, artisan, commerçant, profession libérale, actif en 
réinsertion professionnelle…  Q uel que soit votre statut, 
 VIAPRO permet jusqu’à 75 %  de réduction dans les TER.

L’abonnement  VIAPRO c’est :
un nombre illimité de déplacements en TER sur votre trajet 
quotidien «D omicile-Travail»*   1  ) ;

et

TER  dans la région Languedoc-Roussillon (conditions 
2 ) ;

G ares, boutiques et Contact TER Languedoc-Roussillon.

Contact TER 
Languedoc-Roussillon devient numéro vert ! 

vendredi de 7h00 à 20h00, le samedi de 9h00 à 14h00 au 

0800 88 60 91.

Cachet de l’employeur
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